
Le meilleur des deux mondes 
entre le statut d’indépendant et la protection du salariat

DÉFINITION
Le portage salarial est 
une forme d’emploi 
tripartite qui permet 
à un travailleur 
autonome d’exercer 
son activité tout 
en bénéficiant des 
avantages du salariat.

UN STATUT ANCIEN 
DE PLUS EN PLUS SÉCURISÉ 
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POUR QUI ?

SALARIÉ EN POSTE
Tester sa future 
reconversion

FUTUR ENTREPRENEUR
Développer sa 

clientèle avant de se 
lancer

INDÉPENDANT
Vivre de son activité sans 

contraintes administratives, 
fiscales ou comptables

JEUNE DIPLÔMÉ
Se faire une expérience

JEUNE RETRAITÉ
Obtenir un complément 

de revenu

DEMANDEUR D’EMPLOI
Reprendre une activité 

pro

QUELLE ACTIVITÉ EXERCER 
EN PORTAGE SALARIAL ?

PRESTATIONS 
INTELECTUELLES

PRESTATIONS 
COMMERCIALES

PRESTATIONS 
ARTISANALES

Consultant / Formateur
RH, audit, marketing

Informatique
Management de transition

Santé

Agent immobilier
VTC

Gestion de patrimoine 
Apporteurs d’affaires

BTP
Gros œuvre

Second œuvre
Finitions

CONCRÈTEMENT, 
COMMENT ÇA SE PASSE ?

Le futur 
porté trouve 

un client

Le porté est 
embauché 
en CDI ou 
CDD par 

l’entreprise 
de portage 

salarial

L’Entreprise 
de Portage 

Salarial 
rédige un 
contrat 

commercial 
avec le client 

du porté

Le porté 
exécute sa 

mission

L’Entreprise 
de portage 

salarial 
facture 
le client 

et verse son 
salaire au 

porté

LES AVANTAGES POUR LES PORTÉS
Faites ce que vous aimez, 
sans administratif ni comptabilité à gérer

Droit au chômage, mutuelle et prévoyance

Salaire optimisé, meilleur revenu 
qu’en micro-entreprise, SASU ou EURL

Patrimoine personnel protégé

COMMENT CHOISIR MON 
ENTREPRISE DE PORTAGE 

SALARIAL ?

PRIVILÉGIER UN ACCOMPAGNEMENT DE QUALITÉ !

Assurez-vous d’être porté par une société qui vous veut du bien : 
Salaire versé chaque fin de mois même si le client n’a pas réglé la facture

Certifications dont vous pouvez bénéficier 
(ISO 9001, RGPD, Qualiopi, Datadock, etc...)

Services annexes comme des espaces de travail (coworking), 
le marketing, la communication, conseil, formation, etc.

Aide à la création d’entreprise et domiciliation

LAISSEZ-VOUS PORTER EN 
TOUTE SÉRÉNITÉ :)

 À propos de  : 
IZIBIZNESS est spécialisée dans la gestion d’entreprise et le portage salarial. Nous 
accompagnons les créateurs d’entreprise et les dirigeants dans la gestion quotidienne de 
leur activité sur tous les aspects RH, comptables, administratifs et marketing. IZIBIZNESS est 

certifiée ISO 9001, RGPD, Qualiopi, Datadock.
Contactez-nous pour plus d’informations.

www.izibizness.com


